
Madame la Directrice des 
Service Académique de 
l'Education Nationale

Objet : non transmission des fiches RSST

Madame la Directrice Académique,

    Nous avons eu connaissance de la rédaction de nombreuses fiches RSST par des directrices et 
directeurs des circonscriptions de Lorient Centre et  Lorient Nord concernant leurs conditions 
d'exercice durant la crise sanitaire. L'IEN de Lorient Centre a indiqué qu'elle les avait bien reçues, 
qu'elle avait compris le message, et qu'il n'était plus la peine de lui en adresser d'autres. Pour 
autant, une seule fiche est parvenue au CHS-CT et aucune réponse n'a été apportée aux équipes. 

Nous nous interrogeons sur le fait que les représentants au CHS-CT n'aient pas été destinataires de
ces fiches. Peut-être s'agit-il d'un oubli, ce dont nous doutons fortement. En effet lors de 
précédentes réunions d'instance, nous vous avions alertées à ce sujet. Nous ne constatons aucune 
évolution. Dans le contexte actuel, en tant qu'organisation syndicale, nous mesurons 
quotidiennement la souffrance des collègues. Les fiches RSST dont ils s'emparent sont des alertes à
ne pas négliger. De fait, sans réponse, les collègues se sentent méprisé.e.s.

Jusqu'à quelles extrémités les collègues doivent-ils/elles aller, pour être entendu.e.s,  soutenu.e.s 
et protégé.e.s par leur administration ?

SUD éducation 56 demande que la procédure soit respectée.

Nous vous redemandons de rappeler aux IEN que toutes fiches envoyées doivent être transmises à
vos services et donc de fait aux représentants des personnels  siégeant à cette instance.

Nous resterons très attentifs à ce sujet. Le CHS-CT existe encore et la loi est la loi, Nous nous 
efforçons de l'appliquer sur le terrain. Il serait plutôt judicieux dans le
cadre de "l'école de la confiance" que la loi soit aussi respectée par les services.

Veuillez croire Madame la Directrice Académique à notre attachement aux service public de 
l'Education Nationale.

Erwan Viaud et Benoît Symphorien, représentants des personnels pour SUD Education 56 au 
CHSCT


